
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DEPARTEMENT 

de la commune de​ ​MONTREAL DU GERS 
GERS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 12 décembre 2017 
-------15--------------15--------------15----- 

L'an deux mille dix sept------------------------------------------------ 
 
et le 12 décembre 
----------------------------------------------------------------------------------------- 

Date de 
convocation 

à  -------20--------------heures-------30-----------, le Conseil Municipal de cette 
commune, en séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel  

06/12/2017 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA. 

Date 
d'affichage 
06/12/2017 

Présents : MM. BEZERRA Gérard, BETUING Serge, Mmes CUZACQ Geneviève          
(avec procuration de M. LABEYRIE Nicolas), FIN Thérèse, MM. LAFFARGUE          
Michel, ANTONIAZZI Jean-Pierre, LANSMANT Sébastien, Mme      
MONDIN-SEAILLES Christiane, Mme DAL BEN Carine, Mme PLOQUIN Cécile,         
M. CABANNES Pierre, Mme CARRERE Amandine, Mme DESPAX Nelly, M.          
CASTAY Jean-Marc. 
 
Excusé : M. LABEYRIE Nicolas (procuration à Mme CUZACQ Geneviève).  
 
 
M. LANSMANT Sébastien a été élu secrétaire de séance. 
 
 

Objet de la Délibération 
Création d'emplois temporaires d'agents recenseurs. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il convient de créer quatre emplois temporaires d’agent 
recenseur afin d’assurer le recensement de la population dont la mise en oeuvre relève de la compétence de 
la commune depuis la loi n°2002-276 du 17 février 2002 relative à la démocratie de proximité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction                 
Publique Territoriale, article 3, alinéa 2 (accroissement temporaire d’activité) 
VU ​ la loi n°2002-276 du 17 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique                   
Territoriale, 
VU ​ le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 
VU le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du                



 

 
Après en avoir délibéré, DECIDE : 

 
- de créer quatre emplois temporaires à temps non complet d’agent recenseur pendant le recensement de la                 
population qui aura lieu en janvier et février 2018,  
- les agents recenseurs seront chargés, sous l’autorité du coordonnateur, de distribuer et collecter les               
questionnaires à compléter par les habitants et de vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les              
questionnaires recueillis conformément aux instructions de l’INSEE, 
- les agents recrutés seront rémunérés sur la base de l’indice brut 347 pour une durée hebdomadaire de                  
travail de 35 heures. 
- Monsieur le Maire est chargé de procéder au recrutement de l'agent recenseur​. 
- les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés et aux charges sociales s'y rapportant seront                 
inscrits au Budget aux chapitre et article prévus à cet effet. 
 

 
Fait à MONTREAL le 12 décembre 2017. 
 

Le Maire, 
 
 
Gérard BEZERRA. 
 


